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Troisième leçon
Le concept du concept

· La définition réelle : énonce les caractéristiques précises pour représenter une réalité objective ou une réalité subjective. 
ex : la définition réelle du concept de la femme est un individu doté de poitrine proéminente, pouvant allaiter, d’un utérus et d’une hormone particulière, la progestérone. Par contre, la définition réelle du concept de l’homme, est un individu qui possède une poitrine plate, ne pouvant pas allaiter, un pénis et une hormone, la testostérone. 
Par conséquent ces deux définitions réelles se rattachent à la distinction biologique de deux catégories d’individus de l’espèce humaine.
Qu’est-ce que le concept : Un idée abstraite et générale qui permet de se représenté une réalité objective ou un réalité ou subjective.
· L’idée est ce qui se rapporte à l’esprit ; c’est ce qui existe dans l’esprit. (réalité spirituelle) Par conséquent, dès que nous nous référons a l’idée, il s’agit d’une réalité spirituelle. Tous les être humaine, qui soit lettré ou illettré, analphabète ou analphabétisme, pense par et avec des idées. En d’autre terme l’idée est une caractéristique commune de la nature essentiel de l’esprit humain, dont de tout les individus. (les idées viennent de ce que l’on à vécu)
· La deuxième caractéristique du concept est son abstraction, c’est à dire qu’il est l’opposé du concret. En d’autre terme, l’abstraction signifie la qualité de l’idée de réunir en elle même des déterminations diverses, c’est à dire des indications communes à une majorité de cas particuliers, par le procédé  de l’induction. (À une double opération inductive ; la première qui consiste à retirer, à extraire un caractéristique particulière à des objets, a des sujets pensants, à des faits, à des phénomènes qui se rattache à une réalité objective ou a une réalité subjective ; la deuxième opération permet de comparer les cas particuliers observer et de leur appliquer cette caractéristiques spécifiques inductive qu’il leur devient commune.) Cette caractéristique commune est appliqué a des cas particulier semblables, nous la retenons dans notre esprit pour construire une caractéristique essentiel dans le concept de la femme. (observe, retire les caractéristiques communes et on retient)
· La généralité est un opération inductive qui consiste à appliquer des caractéristiques communes à tous les cas particuliers semblables.  Par conséquents tous les caractéristiques communes à ces cas particuliers semblables vont par exemple dans le concept de la femme, caractérisé tous les individus (la totalité) du genre féminin. 
· La représentation  (p.408) 
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